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DÉCISION DE LA COMMISSION 

du 2 février 1993 

relative aux conditions sanitaires et à la certification sanitaire 
requises pour la réadmission de chevaux enregistrés en vue des 
courses, de la compétition et de manifestations culturelles après 

exportation temporaire 

(93/195/CEE) 

Article premier 

Sans préjudice de la décision 92/160/CEE, les États membres autorisent 
la réadmission de chevaux enregistrés en vue des courses, de la compé
tition et de manifestations culturelles après exportation temporaire: 

— retournant de pays tiers figurant dans la partie I ou II de la colonne 
spéciale équidés de l'annexe de la décision 79/542/CEE, dans 
lesquels ils ont été temporairement exportés, soit directement, soit 
après passage dans d'autres pays du même groupe de l'annexe I de la 
présente décision. 

— répondant aux conditions requises dans le certificat sanitaire 
conforme au modèle établi à l'annexe II de la présente décision. 

▼M23 
— ayant pris part à des courses, compétitions ou manifestations cultu

relles spécifiques se déroulant au Canada ou aux États-Unis d'Amé
rique et répondant aux conditions requises dans le certificat sanitaire 
conforme au modèle établi à l'annexe III de la présente décision. 

▼M10 
— ayant participé à la Dubai Racing World Cup et répondant aux 

conditions requises dans le certificat sanitaire conforme au modèle 
établi à l'annexe IV de la présente décision. 

▼M12 
— ayant participé à la Melbourne Cup et répondant aux conditions 

requises dans le certificat sanitaire conforme au modèle établi à 
l'annexe V de la présente décision. 

▼M17 
— ayant pris part à la Japan Cup et aux Hong Kong International Races 

et répondant aux conditions requises dans le certificat sanitaire 
conforme au modèle établi à l'annexe VI de la présente décision. 

▼M28 
— ayant pris part aux manifestations équestres des Jeux asiatiques ou à 

la Endurance World Cup, quel que soit le pays tiers, le territoire ou 
la partie de pays tiers ou de territoire où se déroule la compétition et 
en provenance duquel la réadmission dans l’Union est autorisée 
conformément à la décision 2004/211/CE, article 3, deuxième 
tiret, et annexe I, colonne 7, et répondant aux conditions requises 
dans le certificat sanitaire conforme au modèle établi à l’annexe VII 
de la présente décision. 

▼B 
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— ayant pris part aux réunions internationales par groupes ou catégo
ries en Australie, au Canada, aux États-Unis d'Amérique, à Hong 
Kong, au Japon, à Singapour, aux Émirats arabes unis ou au Qatar, 
et répondant aux conditions requises dans le certificat sanitaire 
conforme au modèle établi à l'annexe VIII de la présente décision. 

▼M24 
— ayant pris part à des manifestations équestres aux Jeux olympiques, 

aux épreuves préparatoires ou aux Jeux paralympiques et répondant 
aux conditions requises dans le certificat sanitaire conforme au 
modèle établi à l'annexe IX de la présente décision. 

▼M34 
— ayant pris part aux épreuves équestres du LG Global Champions 

Tour à Miami (États-Unis) et à Mexico (Mexique) et répondant aux 
conditions requises dans le certificat sanitaire conforme au modèle 
établi à l'annexe X de la présente décision, à condition que cette 
réadmission ait lieu au plus tard le 30 avril 2016. 

▼B 

Article 2 

Les États membres sont destinataires de la présente décision. 

▼M35 
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ANNEXE I 

Groupe sanitaire A ( 1 ) 

Suisse (CH), Groenland (GL), Islande (IS) 

Groupe sanitaire B ( 1 ) 

Australie (AU), Belarus (BY), ►M30 __________ ◄, Monténégro (ME), 
ancienne République yougoslave de Macédoine ( 2 ) (MK), Nouvelle-Zélande 
(NZ), Serbie (RS), Russie ( 3 ) (RU), Ukraine (UA) 

Groupe sanitaire C ( 1 ) 

Canada (CA), Chine ( 3 ) (CN), Hong Kong (HK), Japon (JP), République de 
Corée (KR), Macao (MO), Malaisie (péninsule) (MY), Singapour (SG), Thaï
lande (TH), États-Unis d’Amérique (US) 

Groupe sanitaire D ( 1 ) 

Argentine (AR), Barbade (BB), Bermudes (BM), Bolivie (BO), Brésil ( 3 ) (BR), 
Chili (CL), Costa Rica ( 3 ) (CR), Cuba (CU), Jamaïque (JM), Mexique ( 3 ) (MX), 
Pérou ( 3 ) (PE), Paraguay (PY), Uruguay (UY) 

▼M33 
Groupe sanitaire E ( 1 ) 

Émirats arabes unis (AE), Bahreïn (BH), Algérie (DZ), Israël ( 4 ) (IL), Jordanie 
(JO), Koweït (KW), Liban (LB), Maroc (MA), Oman (OM), Qatar (QA), Arabie 
saoudite ( 3 ) (SA), Tunisie (TN), Turquie ( 3 ) (TR) 

▼M28 

01993D0195 — FR — 06.10.2016 — 032.001 — 5 

( 1 ) Groupe sanitaire tel qu’indiqué dans la décision 2004/211/CE, annexe I, colonne 5. 
( 2 ) Code provisoire n’affectant pas la dénomination définitive du pays, qui sera attribuée 

après la conclusion des négociations actuellement en cours aux Nations unies. 
( 3 ) Partie du pays tiers ou du territoire, conformément à l’article 13, paragraphe 2, point a), 

de la directive 90/426/CEE, définie dans la décision 2004/211/CE, annexe I, colonnes 3 
et 4. 

( 4 ) ►M33 Ci-après entendu comme l'État d'Israël, à l'exclusion des territoires sous adminis
tration israélienne depuis juin 1967, à savoir le plateau du Golan, la bande de Gaza, 
Jérusalem-Est et le reste de la Cisjordanie. ◄



 

ANNEXE II 

CERTIFICAT SANITAIRE 

pour la réadmission dans l’Union européenne des chevaux enregistrés en vue de courses, de compétitions et de 
manifestations culturelles après une exportation temporaire d’une durée maximale de trente jours 

▼M31 
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ANNEXE III 

▼M23 
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ANNEXE IV 
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ANNEXE V 
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ANNEXE VI 
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ANNEXE VII 
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ANNEXE VIII 

CERTIFICAT SANITAIRE 

pour la réadmission dans l'Union de chevaux enregistrés ayant participé à des réunions 
internationales par groupes ou catégories en Australie, au Canada, aux États-Unis d'Amérique, à 
Hong Kong, au Japon, à Singapour, aux Émirats arabes unis ou au Qatar après une exportation 

temporaire de moins de quatre-vingt-dix jours 

N 
o du certificat: 

Pays d'expédition: AUSTRALIE ( 1 ), CANADA ( 1 ), ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ( 1 ), HONG 
KONG ( 1 ), JAPON ( 1 ), SINGAPOUR ( 1 ), ÉMIRATS ARABES UNIS ( 1 ), QATAR ( 1 ) 

Ministère compétent: 

(nom du ministère) 

I. Identification du cheval 

a) N 
o du document d'identification: 

b) Validé par: 

(nom de l'autorité compétente) 

II. Origine du cheval 

Le cheval est expédié de: 

(lieu d'expédition) 

vers: 

(lieu de destination) 

par avion: 

(numéro du vol) 

Nom et adresse de l'expéditeur: 

Nom et adresse du destinataire: 

III. Renseignements sanitaires 

Je soussigné(e), certifie que le cheval décrit ci-dessus répond aux conditions suivantes: 

a) il provient d'un pays où les maladies suivantes sont à déclaration obligatoire: peste équine, 
dourine, morve, encéphalomyélite équine (sous toutes ses formes, y compris l'encéphalo
myélite équine vénézuélienne), anémie infectieuse équine, stomatite vésiculeuse, rage et 
charbon bactérien; 

b) il a été examiné ce jour et ne présente aucun signe clinique de maladie ( 2 ); 

c) il n'est pas à éliminer dans le cadre d'un programme national d'éradication d'une maladie 
infectieuse ou contagieuse; 
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d) depuis son admission dans le pays d'expédition ou, en cas de régionalisation officielle 
conformément à la législation de l'Union européenne, dans une partie du territoire du 
pays d'expédition ( 3 ), il a séjourné dans des exploitations sous surveillance vétérinaire et 
a été hébergé dans des écuries séparées, sans entrer en contact avec des équidés d'un statut 
sanitaire inférieur, sauf pendant la course; 

e) il provient du territoire ou, en cas de régionalisation officielle conformément à la législation 
de l'Union européenne, d'une partie du territoire d'un pays d'expédition où: 

i) l'encéphalomyélite équine vénézuélienne n'est pas apparue au cours des deux dernières 
années; 

ii) la dourine n'est pas apparue au cours des six derniers mois; 

iii) la morve n'est pas apparue au cours des six derniers mois; 

f) il ne provient pas du territoire ou d'une partie du territoire d'un pays d'expédition considéré, 
conformément à la législation de l'Union européenne, comme infecté par la peste équine; 

g) il ne provient pas d'une exploitation soumise à des mesures d'interdiction pour des motifs de 
police sanitaire et n'a pas été en contact avec les équidés d'une exploitation soumise à une 
interdiction pour des motifs de police sanitaire qui a établi les conditions suivantes: 

i) si tous les animaux des espèces sensibles au moins à l'une des maladies ci-après n'ont 
pas été éloignés de l'exploitation, l'interdiction a été maintenue: 

— en cas d'encéphalomyélite équine (sous toutes ses formes, excepté l'encéphalomyélite 
équine vénézuélienne), durant six mois à compter de la date à laquelle les équidés 
atteints par la maladie ont été abattus ou éloignés des lieux, 

— en cas d'anémie infectieuse équine, durant la période nécessaire pour effectuer, avec 
résultats négatifs, deux tests de Coggins à trois mois d'intervalle sur des échantillons 
prélevés sur les animaux restants après l'abattage des animaux infectés, 

— en cas de stomatite vésiculeuse, durant six mois, 

— en cas d'artérite virale équine, durant six mois, 

— en cas de rage, durant un mois à compter du dernier cas enregistré, 

— en cas de charbon bactérien, durant quinze jours à compter du dernier cas enregistré; 

ii) dans le cas où tous les animaux des espèces sensibles à la maladie ont été abattus ou 
éloignés de l'exploitation, la durée de l'interdiction est de trente jours à compter de la 
date à laquelle les locaux ont été nettoyés et désinfectés à la suite de l'élimination ou de 
l'éloignement des animaux, sauf dans le cas du charbon bactérien pour lequel la durée 
d'interdiction est de quinze jours; 

h) il n'a pas été, à ma connaissance, en contact avec des équidés atteints d'une maladie 
infectieuse ou contagieuse au cours des quinze jours précédant la présente déclaration. 
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IV. Informations relatives au séjour et à la quarantaine 

a) Le cheval est entré sur le territoire du pays d'expédition le ( 4 ). 

b) Le cheval est arrivé dans le pays d'expédition en provenance d'un État membre de l'Union 
européenne ( 1 ) ou du pays suivant: ( 1 ) ( 5 ). 

c) Le cheval est arrivé dans le pays d'expédition dans des conditions sanitaires au moins aussi 
strictes que celles prévues par le présent certificat. 

d) Compte tenu de ce qui peut être vérifié et sur la base de la déclaration ci-jointe du 
propriétaire du cheval ( 1 ) ou de son mandataire ( 1 ), laquelle fait partie intégrante du 
présent certificat, le cheval n'a pas séjourné de façon continue durant une période égale 
ou supérieure à quatre-vingt-dix jours en dehors de l'Union européenne, y compris la date 
du retour prévu conformément au présent certificat, et il n'a pas séjourné en dehors des pays 
susmentionnés. 

V. Le cheval sera expédié dans un véhicule nettoyé et désinfecté au préalable avec un désinfectant 
officiellement agréé dans le pays tiers d'expédition et aménagé de telle sorte que les fèces, la 
litière ou le fourrage ne puissent pas s'échapper du véhicule pendant le transport. 

VI. Le présent certificat est valable 10 jours. 

Date Lieu Sceau et signature du vétérinaire officiel ( 6 ) 

Nom en lettres capitales et qualité. 

DÉCLARATION SUR L'HONNEUR 

Je soussigné(e) 

[insérer le nom du propriétaire ( 1 ) du cheval susmentionné ou de son mandataire ( 1 ), en lettres 
capitales] 

déclare ce qui suit: 

— le cheval sera acheminé directement des locaux d'expédition jusqu'aux locaux de destination 
sans entrer en contact avec d'autres équidés ne présentant pas le même statut sanitaire, 

— le cheval n'a séjourné que dans des locaux agréés pour les équidés participant à des réunions 
internationales par groupes ou catégories en Australie, au Canada, aux États-Unis d'Amérique, à 
Hong Kong, au Japon, à Singapour, aux Émirats arabes unis ou au Qatar, 

— le cheval a été exporté d'un État membre de l'Union européenne le ( 4 ). 

...................................................................... .... .......................................................................... 

(Lieu et date) (Signature) 

( 1 ) Biffer la mention inutile. 
( 2 ) Ce certificat doit être délivré le jour du chargement de l'animal en vue de l'expédition vers l'Union européenne 

ou le dernier jour ouvrable avant l'embarquement. 
( 3 ) Décision 2004/211/CE de la Commission du 6 janvier 2004 établissant la liste des pays tiers et des parties de 

territoires de ces pays en provenance desquels les États membres autorisent les importations d'équidés vivants 
et de sperme, d'ovules et d'embryons de l'espèce équine, et modifiant les décisions 93/195/CEE et 94/63/CE 
(JO L 73 du 11.3.2004, p. 1). 

( 4 ) Indiquer la date [jj/mm/aaaa]. 
( 5 ) Insérer le nom du pays en provenance duquel le cheval est arrivé (obligatoirement l'un des pays suivants): 

Australie, Canada, États-Unis d'Amérique, Hong Kong, Japon, Singapour, Émirats arabes unis, Qatar. 
( 6 ) La couleur du sceau et de la signature doit être différente de celle du texte. 
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ANNEXE IX 
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ANNEXE X 
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